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LEGENDE

Limites de zones

Batiments remarquables identifiés au titre de l'article L.151-19  du Code de l'Urbanisme (ancienne codification : L.123-1-5-7)

Eléments remarquables du paysage identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme (ancienne codification : L.123-1-5-7)

Emplacements réservés

Espaces Boisés Classés

Informations

Périmètres de réciprocité agricole

Linéaire commercial identifié au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme

Bâtiments susceptibles de pouvoir changer de destination au titre de l'article L.151-11 du Code de l'Urbanisme (ancienne codification L.123-3-1)


